DEPARTEMENT DU LOT

COLLECTIVITE ………………………………………………………….

PROJET DE DELIBERATION

AUTORISANT LE RECOURS AU CONTRAT D’APPRENTISSAGE
Le …….. / …….. / …….. à …….. h …….. à ou au ……………………………………………………………………………………………………….. (lieu) se sont réunis les membres du Conseil … (d'administration, municipal, communautaire, syndical ou autre) sous la présidence de M. Mme …………………………………………………….., convoqués le …….. / …….. / …….. .

M. Mme ……………………………………………………………………………………………………………………….…. est élu(e) secrétaire de séance.

	PRÉSENTS

	
	

	
	


	ABSENTS - EXCUSÉS

	
	

	
	


Vu
le code général de la Fonction Publique et notamment son article L.424-1 relatif à l’apprentissage ;

Vu 
le code du Travail et en particulier le chapitre VII du titre II du livre II de la sixième partie ainsi que les articles L.6211-1 et suivants, D.6222-1 et suivants et D.6271-1 à D 6275-5, R.6223-10 et R.6223-11 ;
Vu 
le code de l’Education ;

Vu
la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu
la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu
le décret n°2006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans le Fonction Publique (FIPHFP) ;
Vu
le décret n° 022-280 du 28 février 2022 relatif aux modalités de versement aux centres de formation des apprentis des frais de formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu
l’avis du Comité Social Territorial en date du ------ ;

Considérant que le contrat d’apprentissage est un contrat de droit privé par lequel l’employeur s’engage, outre le versement d’un salaire, à assurer à l’apprenti une formation professionnelle complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de formation ; 

Considérant que l’apprenti s’oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet employeur, pendant la durée du contrat, et à suivre ladite formation ; 

Considérant que l’apprentissage permet à des personnes de 16 à 29 ans révolus, aux personnes en situation de handicap, sans limite d’âge, aux personnes inscrites en tant que sportif de haut niveau, sans limite d’âge, aux personnes ayant un projet de création ou de reprise d'entreprise dont la réalisation est subordonnée à l'obtention du diplôme ou titre sanctionnant la formation poursuivie, sans limite d’âge, aux jeunes de 15 à 16 ans s’ils atteignent l’âge de 15 ans entre la date de début de la formation et le 31 décembre de l’année civile et s’ils ont achevé le premier cycle d’enseignement secondaire, à des personnes jusqu’à 34 ans dans certaines conditions particulières, d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une administration et que cette formation en alternance est sanctionnée d’un diplôme ou d’un titre professionnel ;

Considérant que l'apprenti perçoit un salaire dont le montant, déterminé en pourcentage du SMIC et fixé par les articles D.6222-26 et suivants du code du travail. La rémunération varie en fonction de l'âge du bénéficiaire et de la progression dans le cycle de formation. L’autorité territoriale a la possibilité de majorer librement cette rémunération de 10 ou 20 points, pour tous leurs apprentis, quel que soit le diplôme préparé. Ces majorations ne sont pas obligatoires. 
Considérant qu’un maître d’apprentissage répondant aux exigences de qualification et d’expérience professionnelle en lien avec le diplôme ou le titre professionnel préparé par l’apprenti établies par la règlementation sera nommé au sein du personnel, qu’il disposera, pour exercer sa mission, du temps nécessaire à l’accompagnement de l’apprenti et aux relations avec l’organisme de formation ;

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour la personne accueillie que pour la collectivité /établissement ;

Considérant qu’il revient à l’assemblée délibérante de délibérer sur la possibilité de recourir au contrat d’apprentissage ;

Après délibération, le Conseil … (d'Administration, Municipal, Communautaire, Syndical ou autre) :
DECIDE
Article 1 :

De recourir au contrat d’apprentissage.

Article 2 :
 
De conclure, pour l’année (année), (nombre) contrat(s) d’apprentissage conformément au tableau suivant :

	Service d’accueil
	Fonctions de l’apprenti
	Diplôme ou titre préparé
	Durée de la formation

	
	
	
	

	
	
	
	


Article 3 :

De prévoir et d’inscrire les crédits correspondants, notamment les salaires et frais de formation, au budget. (à noter : la délibération doit préciser si la collectivité entend octroyer une majoration de la rémunération de 10 ou 20 points à l’apprenti)
Article 4 :

D’autoriser le Maire / Président à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les centres de formation d’apprentis.

ADOPTÉ : à l'unanimité des membres présents 

                  OU 


 à ………. voix POUR


 à ………. voix CONTRE


 à ………. voix ABSENTION(S)

	Fait à ……………………………………………………………………

Le ………………………………………………………………………..

LE MAIRE ou LE PRESIDENT,




Transmis au représentant de l'Etat le …….. / …….. / ……..

Publié le …….. / …….. / ……..
Madame la Maire / Monsieur le Maire / Madame la Présidente / Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr. 

